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Ville de Genève M-1192

Conseil municipal
 29 octobre 2020

Réponse du Conseil administratif à la motion du 16 septembre 
2015 de Mme et MM. Sylvain Thévoz, Pierre de Boccard, Simon 
Gaberell, Souheil Sayegh, Marie Barbey-Chappuis, Christo 
Ivanov, Pascal Spuhler, Amar Madani, Grégoire Carasso, 
Emmanuel Deonna et Tobias Schnebli: «Pour la création de  
terrains de squash en Ville de Genève».

TEXTE DE LA MOTION

Exposé des motifs

Le squash est un sport qui se pratique en intérieur, toute l’année. Aujourd’hui, 
il n’y a pas un seul terrain de squash en Ville de Genève. Les personnes qui 
souhaitent pratiquer ce sport doivent faire partie d’un club comme le Country 
Club Geneva, à Bellevue, le Squash Club de Genève, à Chambésy, se rendre au 
complexe sportif de Maisonnex, à Meyrin, ou alors s’exiler en France voisine, 
que ce soit au centre de loisirs Vitam, à Neydens, ou au club Annema’Squash. 
Genève, en tant que ville-centre de 200 000 personnes, se doit de proposer un 
accès à un sport mondialement pratiqué par près de 18 millions d’adeptes dans 
185 nations.

Considérant le fait:

– qu’il n’y a aucun terrain de squash sur le territoire de la Ville de Genève;

– que le squash est un sport accessible, ne nécessitant pas un équipement lourd 
et qu’il peut se jouer à tout âge;

– que le squash développe la souplesse, la rapidité et les réflexes, qu’il amé-
liore la résistance et sollicite le muscle cardiaque, qu’il accroît les capacités 
d’endurance et permet de baisser le niveau de stress;

– que le squash est un sport urbain par excellence qui se joue côte à côte, ce qui 
facilite les échanges,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’implanter en Ville 
de Genève des terrains de squash en surface ou en souterrain, en faisant preuve de 
créativité et d’inventivité afin de trouver les lieux adéquats.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En réponse à la motion du Conseil municipal, le Conseil administratif a solli-
cité un crédit visant à financer le réaménagement du boulodrome au centre sportif 
de la Queue-d’Arve pour construire des terrains de squash.
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La proposition PR-1260 a été acceptée le 6 juin 2018 et a permis de financer 
la construction de quatre terrains de squash au sein de l’espace du boulodrome 
de la Queue-d’Arve, qui ont été inaugurés le 10 décembre 2019 après huit mois 
de travaux.

Le Conseil administratif estime par conséquent avoir répondu à la demande 
du Conseil municipal.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis


